


Article 3. L'administrateur général est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée sur le site internet du Musée du Louvre. 

Article 4. Cette décision prend effet à compter de sa publication. 

Fait à Paris, le l.t èJ v.-l/J ).o) .2..

La Présidente-directrice du musée du Louvre 
Laurence des Cars


